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Note d'analyse de la CGT concernant l'ordonnance du 2 mai et le décret CSE du 3 mai.

Docteur Jekyll et Mister Hyde !!

"Le 1er mai, le président de la République a rendu un hommage plus que douteux aux organisations syndicales en
confondant mobilisation sociale et chamailleries. Dès le lendemain, son gouvernement réduisait le droit d'intervention
des salariés en entreprise. Convocation réduite pour les CSE et CSE centraux, recours à l'expertise presque
impossible tout y passe ! Ces délais réduits s'appliquent du 3 mai au 23 août."

 En savoir plus :
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